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Rapports RSE / Rapports sur le  
développement durable  

 
De quoi s’agit-il? 
Crédibilité et confiance sont les piliers de la réussite durable d’une entreprise ou du développement durable 
d’une commune. Les rapports consacrés à la responsabilité sociétale de l’entreprise (RSE) ou au développe-
ment durable introduisent plus de transparence dans les relations avec des parties telles que les actionnaires, 
les syndicats, les organisations non gouvernementales, les citoyens et citoyennes. Réalisés selon des critères 
reconnus, de tels rapports peuvent instaurer à nouveau, de manière proactive, crédibilité et confiance. Pour ce 
faire, des critères de qualité tels qu’exhaustivité, pertinence, clarté, intelligibilité et adéquation aux groupes 
cibles doivent être respectés. Outre le fait qu’ils favorisent la transparence, les rapports RSE permettent 
d’évaluer les résultats d’une politique de développement durable, d’illustrer comment se positionne 
l’organisation par rapport aux exigences du développement durable et comment elle participe elle-même à la 
formulation de ces exigences, ainsi que de la comparer avec d’autres entreprises et communes.  
 

 
 
Nos prestations de services  
S’agissant du choix des indicateurs, il existe pour les entreprises et les communes différents systèmes recon-
nus. Nous vous conseillons en vue de trouver la solution la mieux adaptée en matière de rapports sur le déve-
loppement durable (choix du système d’indicateurs, contenus, instruments, périodicité, etc.) et pour l’intégrer 
dans les outils de gestion existants. Pour les entreprises, cela peut être par exemple la méthode GRI (Global 
Reporting Initiative), reconnue au niveau international, tandis que pour les communes et les cantons, nous 
recommandons, entre autres, le système d’indicateurs du «Cercle Indicateurs»1.  
Il est aussi souvent possible d’élargir à peu de frais le rapport de gestion de façon à ce qu’il satisfasse aux 
standards reconnus pour la création de rapports sur le développement durable.  
Sur demande, nous proposons également des prestations complètes de communication pour les entreprises et 
les communes en collaboration avec l’agence de communication Stoll, Hess & Partner.  

                                            
1 Indicateurs de développement durable élaborés dans le cadre d’un projet dirigé par l’Office fédéral du développement territorial, en colla-
boration avec l’OFS, l’OFEV, l’OFSP et les cantons et villes participants. 


